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Références :  

- BAC LGT 2022 CCF : NOR : MENE2121270N Note de service du 28-7-2021 MENJS - 
DGESCO A2-1 

- Bulletin officiel n° 30 du 29-7-2021 

 

En éducation physique et sportive, l'évaluation certificative s'effectue dans le cadre d'un contrôle en 
cours de formation (CCF).  

L’objectif de ce courrier est de présenter les différentes modalités d'évaluation des candidats à compter 
de la session 2022.  

 

Le candidat scolaire est évalué, pendant l'année de terminale, sur trois épreuves reposant sur trois 
activités physiques, sportives et artistiques (APSA). La note finale obtenue par le candidat est la 
moyenne de ces trois épreuves. Lorsqu'un établissement est, pour des raisons techniques ou 
matérielles, dans l'impossibilité d'offrir l'une des trois APSA retenues dans l'ensemble certificatif, le chef 
d'établissement peut être exceptionnellement autorisé par le recteur et après expertise de l'inspection 
pédagogique, à proposer deux APSA au lieu des trois.  

 

1. Si la totalité des situations d'évaluation a pu être réalisée conformément au référentiel de certification, 
il est établi une proposition de note à partir de l'ensemble des évaluations réalisées ; 

2. En cas d'impossibilité de proposer l'une des trois activités physiques sportives et artistiques prévues 
dans la définition de l'épreuve pour l'une des trois situations d'évaluation, l'évaluation peut être réalisée 
sur les deux activités suivies par le candidat et réduite à deux situations d'évaluation ; 

3. En cas d'inaptitude sur l'ensemble d'une séquence d'enseignement, pour raisons médicales 
attestées, si aucune note ou moyenne annuelle de contrôle continu ne peut être attribuée, l'élève est 
dispensé et le coefficient correspondant à l'épreuve d'EPS au baccalauréat est neutralisé.  
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Une commission académique d'harmonisation et de proposition de notes d'éducation physique et 
sportive, présidée par le recteur d'académie ou son représentant, arrête la liste académique des 
épreuves de l'enseignement commun, valide les protocoles d'évaluation des établissements, et 
harmonise les notes des épreuves du contrôle en cours de formation. Les résultats des travaux de cette 
commission d'harmonisation sont transmis au jury du baccalauréat. La note de CCF est la seule note 
retenue pour l'EPS au baccalauréat. Les moyennes annuelles ne sont pas prises en compte. Le jury 
dispose toutefois, à titre d'information, du livret scolaire du candidat sur lequel figurent notamment les 
appréciations des professeurs sur l'investissement de l'élève et l'évolution de ses apprentissages. 

 

L'EPS dispose par ailleurs d'une commission nationale d'évaluation de l'EPS, dont les missions sont 
fixées par l'arrêté du 21 décembre 2011 modifié. Cette commission « assure une régulation des 
modalités de l'évaluation au baccalauréat [...] et a pour missions d'élaborer le cahier des charges des 
outils informatiques de recueil des données, d'étudier les remontées académiques afin de constituer 
une banque nationale d'épreuves en appui des académies, de publier les données statistiques 
significatives de la session d'examen, et  de proposer les adaptations ou modifications éventuelles des 
référentiels nationaux : principes d'évaluation, barème, notation, et choix ouverts aux élèves. ». 

 

BAC PROFESSIONNEL 

Circulaire du 29-12-2020, BO n°4 du 28 janvier 2021 

Arrêté du 15-2-2021 - JO du 16-2-2021 (NOR : MENE2103153A) 

Note de service du 15-2-2021 (NOR : MENE2103170N) 

 

La présente circulaire précise les modalités d’évaluation de l’enseignement obligatoire de l’éducation 
physique et sportive (EPS) au baccalauréat professionnel et au brevet des métiers d’art, définies par 
l’arrêté du 17 juin 2020 fixant les unités générales du baccalauréat professionnel et définissant les 
modalités d’évaluation des épreuves ou sous-épreuve d’enseignement général à compter de la session 
2022 pour les candidats sous statut scolaire et les apprentis. 

Elle comprend deux annexes détaillant les modalités d’évaluation définies dans des référentiels 
nationaux. Elle se substitue, à compter de la session 2022 du baccalauréat professionnel et du brevet 
des métiers d’art, aux dispositions et aux référentiels de l’annexe 2 de la circulaire n° 2018-029 du 26 
février 2018 relative à l’évaluation de l’éducation physique et sportive aux examens du baccalauréat 
professionnel, du brevet des métiers d’art, du certificat d’aptitude professionnelle et du brevet d’études 
professionnelles. 

 

CCF  BAC PRO : 

Le contrôle en cours de formation du candidat permet de l’évaluer sur trois activités physiques, sportives 
et artistiques (APSA) qui relèvent de trois champs d’apprentissage sur les cinq prévus. 

Pour chaque champ d’apprentissage, une fiche précise les principes d’élaboration de l’épreuve, les 
critères d’évaluation, les repères d’évaluation. 

L’enseignement en EPS est assuré par le même enseignant sur l’année scolaire. 

Pour chacune des activités physiques, sportives et artistiques, une note de 0 à 20 points est proposée. 
La note finale correspond à la moyenne des trois notes obtenues dans les trois APSA. 

Cette note sera arrondie au point entier supérieur après harmonisation par la commission académique. 

 

En fin d’année scolaire, à une date arrêtée par le recteur, les propositions de notes attribuées aux élèves 
et apprentis d’un même centre d’examen sont transmises à une commission académique. Celle-ci a 
pour mission d’harmoniser et de proposer des notes selon des modalités fixées par l’échelon 
académique. 

 

Pour les candidats qui attestent de blessures ou de problèmes de santé temporaires, authentifiés par 
l’autorité médicale scolaire, l’établissement ou le centre de formation prévoit des situations d’évaluation 
différées. 
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Peuvent également en bénéficier les candidats assidus qui, en cas de force majeure, ne peuvent être 
présents à la date fixée pour les épreuves du CCF, sous réserve de l’obtention de l’accord du chef 
d’établissement ou du directeur du centre de formation, après consultation des équipes pédagogiques. 

 

Les cas d’absence 

Lorsqu’un élève ou un apprenti évalué en CCF est absent à la situation de fin de séquence dans l’une 
des APSA, sans justification valable, la note zéro lui est attribuée pour cette APSA. 

 

En revanche, s’il est absent sans justification à toutes les situations d’évaluation, donc dans toutes les 
APSA, il est déclaré absent, ce qui entraine, comme lorsqu’un candidat évalué par examen terminal est 
absent sans justification valable, la non-délivrance du diplôme (cf. règle générale prévue au premier 
alinéa de l’article D. 337-81 du Code de l’éducation). 

 

Situations particulières 

Lorsqu’un établissement est, pour des raisons techniques ou matérielles, dans l’impossibilité d’offrir 
l’une des trois activités retenues, il peut être exceptionnellement autorisé par le recteur à proposer, pour 
l’enseignement obligatoire d’EPS en contrôle en cours de formation, deux activités au lieu des trois, 
après expertise de l’inspection pédagogique. 

En cas de situation extrême (exemple : crise sanitaire...), l’évaluation pourra s’appuyer sur une seule 
activité après expertise de l’inspection pédagogique.  

 

CAP 

Circulaire du 17-7-2020 

Bulletin officiel n° 31 du 30 juillet 2020  

 

La présente circulaire précise les modalités d'évaluation de l'enseignement obligatoire de l'éducation 
physique et sportive (EPS) au CAP définies par l'arrêté du 30 août 2019 fixant les unités générales du 
certificat d'aptitude professionnelle et définissant les modalités d'évaluation des épreuves 
d'enseignement général à compter de la session 2021 pour les candidats sous statut scolaire et les 
apprentis. 

 

Le contrôle en cours de formation repose sur des situations d'évaluation qui ont lieu au cours de la 
dernière année de formation conduisant à la délivrance du diplôme. Les dates d'évaluation du CCF sont 
définies par les établissements scolaires ou les centres de formation pour apprentis habilités à délivrer 
le CCF. Ce contrôle est distinct des évaluations formatives organisées par les enseignants ou formateur 
pendant l'année scolaire. 

 

CCF  CAP : 

Un protocole annuel d'évaluation, composante obligatoire du projet pédagogique en EPS, est transmis, 
sous couvert du chef d'établissement, à la commission académique d'harmonisation et de proposition 
de notes pour contrôle de conformité avec les dispositions réglementaires, avant validation par le recteur 
d'académie. 

 

Il définit : 

• les activités retenues pour le contrôle en cours de formation et la déclinaison du référentiel national 
pour chacune d'entre elles ; 

• les modalités d'organisation du CCF et des épreuves de l'évaluation différée (report de date 
d'évaluation) : calendrier prévisionnel et noms des évaluateurs ; 

• les aménagements du contrôle adapté ; 

• les informations simples et explicites portées à la connaissance des candidats et des familles ; 
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• si possible, les outils de recueil de données.

Le contrôle en cours de formation du candidat permet de l'évaluer sur deux activités physiques, 
sportives et artistiques (APSA) qui relèvent de deux champs d'apprentissage. Pour chaque champ 
d'apprentissage, une fiche précise les principes d'élaboration de l'épreuve, les critères d'évaluation, les 
repères de notation. 

L'enseignement en EPS est assuré par le même enseignant sur l'année scolaire. 

Pour chacune des activités physiques, sportives et artistiques, une note de 0 à 20 points est proposée. 
La note finale correspond à la moyenne des deux notes obtenues dans les deux APSA. Cette note sera 
arrondie au point entier le plus proche après harmonisation par la commission académique. Si la note 
présente un dixième de point égal à 5, celle-ci sera arrondie au point supérieur : par exemple, la note 
10,5 sera arrondie à 11. 

En fin d'année scolaire, à une date arrêtée par le recteur, les propositions de notes attribuées aux élèves 
et apprentis d'un même centre d'examen sont transmises à la commission académique d'harmonisation 
et de propositions de notes précitée selon des modalités fixées par l'échelon académique. 

L'évaluation différée en cas de problème de santé temporaire ou de force majeure 

Pour les candidats qui attestent de blessures ou de problèmes de santé temporaires, authentifiés par 
l'autorité médicale scolaire, l'établissement ou le centre de formation prévoit des situations d'évaluation 
différée. Peuvent également en bénéficier les candidats assidus qui, en cas de force majeure, ne 
peuvent être présents à la date fixée pour les épreuves du CCF, sous réserve de l'obtention de l'accord 
du chef d'établissement ou du directeur du centre de formation, après consultation des équipes 
pédagogiques. 

Les cas d'absence 

Lorsqu'un élève ou un apprenti évalué en CCF est absent à une des situations de fin de séquence sans 
justification valable, la note zéro lui est attribuée. La note finale sera la moyenne des notes obtenues. 

En revanche, s'il est absent sans justification à toutes les situations d'évaluation, il est déclaré « absent 
», ce qui entraîne, comme lorsqu'un candidat évalué par examen terminal est absent sans justification
valable, la non-délivrance du diplôme (cf. règle générale prévue au sixième alinéa de l'article D. 337-16
du Code de l'éducation).

Situations particulières 

Lorsqu'un établissement est, pour des raisons techniques ou matérielles, dans l'impossibilité d'offrir 
l'une des deux activités retenues, il peut être exceptionnellement autorisé par le recteur à proposer, 
pour l'enseignement obligatoire d'EPS en contrôle en cours de formation, une activité au lieu des deux, 
après expertise de l'inspection pédagogique. 

LES CANDIDATS SPORTIFS DE HAUT NIVEAU 

Les candidats sportifs de haut niveau, les espoirs ou les partenaires d’entraînement et les candidats de 
formation des clubs professionnels inscrits sur les listes arrêtées par le ministère chargé des sports 
présentent les épreuves terminales du baccalauréat selon les mêmes modalités que l’ensemble des 
autres candidats. S’agissant des enseignements obligatoires ne faisant pas l’objet d’épreuves 
terminales, ces candidats, s’ils ont le statut « scolaire », peuvent être autorisés par le recteur d’académie 
à se présenter, sur leur demande, à une évaluation ponctuelle organisée dans les conditions précisées 
à la partie 1-C de la présente note de service, même s’ils disposent de moyennes annuelles pour le 
cycle terminal [6]. 
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S’agissant de leur note d’éducation physique et sportive pour le baccalauréat, conformément à la 
circulaire n°2019-129 du 26 septembre 2019, les candidats sportifs de haut niveau, les espoirs ou les 
partenaires d’entraînement et les candidats de formation des clubs professionnels inscrits sur les listes 
arrêtées par le ministère chargé des sports peuvent bénéficier, sous réserve de validation par le recteur 
d’académie, de modalités adaptées. Ces candidats sont évalués sur trois épreuves, reposant sur trois 
activités relevant chacune de champs d’apprentissage différents, dont l’une porte sur leur spécialité 
sportive pour laquelle la note de 20 sur 20 leur est automatiquement attribuée, sous réserve qu’elle ne 
soit pas l’unique note retenue au titre du CCF. Les modalités d’enseignement et le calendrier des 
épreuves peuvent être également adaptés sur le cycle terminal. Enfin, ils peuvent demander à être 
évalués dans le cadre de l’examen ponctuel terminal en lieu et place du contrôle en cours de formation. 
Dans ce cas, ils passent les épreuves de cet examen sans adaptation particulière. 

L’ENSEIGNEMENT OPTIONNEL EN CCF 

L’organisation de cet enseignement est présenté de manière détaillée dans un projet pédagogique 
spécifique intitulé « Projet pédagogique de l’enseignement optionnel d’EPS ». Il fait partie intégrante du 
projet d’EPS de l’établissement. Ce projet pédagogique d’enseignement optionnel d’EPS est soumis à 
la validation du recteur, après avis et sur proposition de l'inspection pédagogique régionale d'EPS. 

La programmation des PPSA, les objectifs poursuivis, les organisations envisagées, les contenus, les 
outils d’évaluation pour les différents attendus de fin de lycée de l’enseignement optionnel doivent y être 
précisés. Dans le cas où des enseignants souhaitent élargir l’offre de formation d’une pratique physique, 
sportive, artistique différente de celles proposées dans les listes académique et nationale, l’identification 
d’une acquisition valant pour l’AFL1 doit être produite, 

justifiée et soumise à la validation de l’inspection pédagogique régionale. Le projet pédagogique de 
l’enseignement optionnel d’EPS recense précisément les critères nécessaires à l’évaluation des 
différents attendus. Conformément à l’arrêté du 16 juillet 2018, l’enseignement optionnel est évalué en 
contrôle continu ; ce sont les notes trimestrielles posées en classes de première et terminale qui seront 
prises en compte dans le cadre du baccalauréat et qui serviront à renseigner le livret scolaire de l’élève. 

QUELQUES PRECISIONS : 

Pour tous les établissements, la remontée des notes via l’outil EPSNET devra être effectuées entre le 
1er et le 8 juin 2022. 

La Commission Académique d’Harmonisation et de Proposition de Notes se réunira le jeudi 16 Juin 
2022. 

P/ Les IA-IPR d’EPS, 

Pascal GADUEL 

Signé


